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República Federativa do Brasil
Ministério da Justiça e Segurança Pública
Secretaria Nacional de Justiça

DEMANDE DE COOPÉRATION JUDICIAIRE
INTERNATIONALE EN MATIÈRE PÉNALE
 	 	 	 	 	 	 	 	 
Traitement en CONFIDENTIALITÉ ?
 
   ☐  OUI 
   ☐  NON
 
Les lieux d'origine et de destination de la ou des requêtes sont-ils FRONTALIERS entre eux?  
 
   ☐  OUI 
   ☐  NON 
 
 
1. DESTINATAIRE (À) :    Autorité centrale des États-Unis d'Amérique,Paraguay, etc.  

2. EXPÉDITEUR : Département de la récupération des avoirs et de la coopération judiciaire internationale / Secrétariat national à la justice / Ministère de la justice et de la sécurité publique. 

3. AUTORITÉ REQUÉRANTE : Indiquer l'organe et l'autorité compétents chargés de l'enquête, de l'investigation ou de l’action pénale en cours, et fournir les coordonnées.

4. RÉFÉRENCE:    Identifier l'affaire par son nom. (ex. : Affaire Propina da Serra, Affaire João da Silva et autres, etc.) et inclure le numéro de l'enquête, de l'instruction policière ou de l’action pénale en cours, ainsi que les informations facilitant l'identification de l'affaire.

5. FAITS: 

Rédiger un exposé clair, objectif et complet des faits, décrivant les éléments essentiels, notamment le lieu, la date et la manière dont l'infraction a été commise, en établissant le lien de causalité entre l'enquête en cours, les suspects et la demande d’assistance formulée. Les autorités étrangères ont besoin d'une base factuelle et d'un lien de causalité pour donner suite à la demande d'assistance.

6. TRANSCRIPTION DES DISPOSITIONS LÉGALES : 
Référence et copie littérale des dispositions légales prévues dans la législation éparse, infraconstitutionnelle ou constitutionnelle, impliquant la mesure demandée. L'objectif est de démontrer au pays requis les termes de la législation en vigueur au Brésil.

7. DESCRIPTION DE L'ASSISTANCE DEMANDÉE : 
Préciser les mesures ou démarches demandées avec exactitude.

8. OBJET DE LA DEMANDE : 
Inclure l’objectif recherché par le biais de l’assistance demandée, expliquer la pertinence de la mesure demandée pour le cas en question.a) Exemple pour les cas de convocation et d’interrogatoire : La procédure pénale engagée ne pourra avancer qu'une fois que la convocation du prévenu aura été réalisée, acte par lequel il sera informé des accusations portées contre lui, et à travers l’interrogatoire judiciaire du prévenu, lors d'une audience à fixer, où il pourra avouer ou nier les infractions qui lui sont reprochées. Lors de cette même audience, le prévenu pourra, s’il le souhaite, désigner un avocat pour assurer sa défense.b) Exemple en cas d’obtention de documents bancaires : Localiser les fonds détournés pour permettre leur qualification d’origine criminelle, ainsi que le blocage de ces fonds, et également vérifier l’existence d’autres bénéficiaires et la persistance du crime de blanchiment d'argent.

9. PROCÉDURES À OBSERVER : 
Observations pertinentes à soumettre à l’État requis, par exemple :a) L’importance et la raison du secret dans le traitement de la demande ;b) Le droit constitutionnel du suspect de garder le silence lors de l’interrogatoire ;c) Si la cible de la mesure n'est pas trouvée, demander une recherche auprès des concessionnaires d’électricité, d’eau et de téléphonie ; des registres municipaux ; de l’annuaire téléphonique de l’État requis ;d) Toute autre information jugée pertinente pour le bon déroulement de la procédure pénale brésilienne concernant l’obtention et le traitement des informations et/ou documents liés à la demande d’assistance.

10. ANNEXES: 
Lister tous les documents qui accompagnent la demande, tels que : plainte, acte d’accusation, enquête policière, rapports d’expertise, document mentionnant la liste des témoins, etc.


   Brasília/DF ,    31 octobre 2 024 .


   Rui Barbosa de Oliveira  
Juge fédéral / Commissaire de la Police fédérale / Procureur de la République

2

2

image1.png
AN




